
Aperçu des garanties
Il existe différentes assurance voyage que vous pouvez souscrire individuellement ou dans un forfait. Lorsque les voyageurs souscrivent l’un de 
nos forfaits, ils bénéficient de la couverture la plus complète que nous offrons en matière d’assurance voyage. Comparez les caractéristiques et 
avantages des forfaits ci-dessous :

Assureur : Compagnie d’assurance RBC du Canada. Au Québec, certaines assurances sont  
établies par la Compagnie d’assurance générale RBC.
® Marques déposées de la Banque Royale du Canada. Utilisées sous licence. 
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Procurez-vous l’assurance  
voyage dont vous avez besoin.

Exclusion relative à une affection préexistante
Le tableau ci-dessous précise les exclusions relatives aux affections préexistantes applicables à chaque type d’assurance. Pour connaître les 
conditions, les définitions et les exclusions en détail, veuillez vous reporter à votre police.

Si vous êtes couvert par 
l’assurance suivante :

Exclusion 
médicale 1

Exclusion 
médicale 2

Exclusion 
médicale 3

Exclusion 
Annulation et 
interruption

Forfait supérieur,  
Forfait Voyage au Canada 4 4

Forfait non médical 4

Frais médicaux classiques 4

Annulation et interruption 4

VacanSanté Privilège  4 �(S’applique 
au forfait)

VacanSanté Or 4  4 �(S’applique 
au forfait)

VacanSanté Argent 4  4 �(S’applique 
au forfait)

VacanSanté Argent Plus 4  4 �(S’applique 
au forfait)

VacanSanté Bronze 4  4 �(S’applique 
au forfait)

DÉFINITIONS 
Stable — qualifie un problème de santé ou une affection 
connexe y compris toute affection cardiaque ou pulmonaire 
(qu’un diagnostic ait été posé ou non) pour lesquels :
> �il n’y a eu aucun nouveau traitement, aucune nouvelle 

prise en charge et aucun nouveau médicament de 
prescrit ; et

> �il n’y a eu aucun changement dans le traitement, 
aucun changement dans la prise en charge et aucun 
changement de médication ; et

> �il n’y a eu aucun nouveau symptôme, aucune nouvelle 
constatation ou des symptômes ou constatations plus 
fréquents ou plus sévères ; et

> �il n’y a eu aucun nouveau test ou résultat de test 
témoignant d’une détérioration ; et

> �il n’y a eu aucune nouvelle investigation et aucune 
investigation n’a été recommandée ou entreprise pour 
les symptômes ; et

> �il n’y a eu aucune hospitalisation ou aucun renvoi à un 
spécialiste n’a été nécessaire ou recommandé.

Changement de médication — l’ajout d’un nouveau 
médicament sur ordonnance, l’arrêt d’un médicament 
sur ordonnance, l’augmentation de la posologie d’un 
médicament sur ordonnance ou la diminution de la 
posologie d’un médicament sur ordonnance. 
Exceptions :
> �le rajustement de la dose d’insuline ou de Coumadin 

(Warfarin), si vous prenez ces médicaments ;
> �le changement d’un médicament de marque déposée 

pour une version générique identique si la dose est 
la même.

EXCLUSION MÉDICALE 1 EXCLUSION MÉDICALE 2 EXCLUSION MÉDICALE 3 EXCLUSION ANNULATION ET 
INTERRUPTION

Cette assurance ne couvre pas les 
frais directement ou indirectement 
attribuables aux causes suivantes : 
1	 votre problème de santé ou une 

affection connexe (qu’un diagnostic ait 
été posé ou non), si dans les 90 jours 
précédant la date de votre départ 
en voyage ce problème de santé ou 
affection connexe n’était pas stable.

2	 votre affection cardiaque (qu’un 
diagnostic ait été posé ou non), si  
dans les 90 jours précédant la date  
de votre départ en voyage :

	 a) �l’affection cardiaque n’était pas 
stable, ou

	 b) �vous avez pris de la nitroglycérine 
plus d’une fois par semaine dans le 
but précis de soulager des douleurs 
d’angine de poitrine;

3	 votre affection pulmonaire (qu’un 
diagnostic ait été posé ou non), si  
dans les 90 jours précédant la date  
de votre départ en voyage :

	 a) �l’affection pulmonaire n’était pas 
stable ; ou

	 b) �vous avez eu des soins 
d’oxygénothérapie à domicile 
ou avez pris des stéroïdes par 
voie buccale (prednisone ou 
prednisolone) pour une affection 
pulmonaire.

Cette assurance ne couvre pas les 
frais directement ou indirectement 
attribuables aux causes suivantes :
1	 votre problème de santé ou une 

affection connexe (que le diagnostic ait 
été posé ou non) si, dans les 180 jours 
précédant la date de votre départ 
en voyage, ce problème de santé ou 
affection connexe n’était pas stable.

2	 votre affection cardiaque (que le 
diagnostic ait été posé ou non) si,  
dans les 180 jours précédant la  
date de votre départ en voyage :

	 a) �l’affection cardiaque n’était pas 
stable, ou

	 b) �vous avez pris de la nitroglycérine 
plus d’une fois par semaine pour 
des douleurs d’angine de poitrine ;

3	 votre affection pulmonaire (que le 
diagnostic ait été posé ou non) si,  
dans les 180 jours précédant la  
date de votre départ en voyage :

	 a) �l’affection pulmonaire n’était  
pas stable ; ou

	 b) �vous avez eu des soins 
d’oxygénothérapie à domicile 
ou avez pris des stéroïdes par 
voie buccale (prednisone ou 
prednisolone) pour une affection 
pulmonaire.

Que votre problème de santé ait été 
stable ou non,  cette assurance ne couvre 
pas les frais directement ou indirectement 
attribuables aux causes suivantes :
1	 votre problème de santé ou une affection 

connexe (que le diagnostic ait été posé 
ou non) si, dans les 180 jours précédant 
la date de votre départ en voyage :

	 a) �vous avez pris des médicaments, 
des médicaments vous ont été 
prescrits ou vous avez été traité 
pour ce problème de santé ou une 
affection connexe ;

	 b) �vous avez senti une aggravation ou 
avez consulté un professionel de 
santé pour ce problème de santé ou 
affection connexe ;

2	 votre affection cardiaque (que le 
diagnostic ait été posé ou non) si,  
dans les 180 jours précédant la date 
de votre départ en voyage :

	 a) �vous avez pris des médicaments, 
des médicaments vous ont été 
prescrits ou vous avez fait l’objet 
d’un traitement pour une affection 
cardiaque, ou

	 b) �vous avez senti une aggravation 
d’une affection cardiaque ou avez 
consulté un professionel de santé 
pour une affection cardiaque ;

3	 votre affection pulmonaire (que le 
diagnostic ait été posé ou non) si, dans 
les 180 jours précédant la date de 
votre départ en voyage :

	 a) �vous avez pris des médicaments, 
des médicaments vous ont été 
prescrits ou vous avez fait l’objet 
d’un traitement pour une affection 
pulmonaire, ou

	 b) �vous avez senti une aggravation ou 
avez consulté un professionel de 
santé pour cette affection pulmonaire.

L’assurance ne prend pas en charge 
les frais imputables ou se rattachant 
directement ou indirectement à : 
1	 un problème de santé ou un affection 

connexe (qu’un diagnostic ait été  
posé ou non), si dans les 90 jours 
précédant la date d’effet, le problème 
de santé ou l’affection connexe n’était 
pas stable ; 

2	 une affection cardiaque (qu’un 
diagnostic ait été posé ou non),  
si dans les 90 jours précédant la  
date d’effet :

	 a) �l’affection cardiaque n’était pas 
stable, ou

	 b) �la nitroglycérine a été prise plus 
d’une fois par semaine dans le but 
précis de soulager des douleurs 
d’angine de poitrine ;

3	 une affection pulmonaire (qu’un 
diagnostic ait été posé ou non),  
si dans les 90 jours précédant la  
date d’effet :

	 a) �l’affection pulmonaire n’était pas 
stable ; ou

	 b) �une affection pulmonaire a été 
soignée par oxygénothérapie à 
domicile ou par stéroïdes par 
voie buccale (prednisone ou 
prednisolone). 

	 Nota : Cette exclusion relative à 
un problème de santé préexistant 
s’applique à vous et à votre famille.

Sommaire des garanties Forfaits Frais médicaux seulement Autres garanties offertes

Description de la couverture
Forfait supérieur/

Forfait VacanSanté/
Forfait Voyage au Canada

Forfait non médical Frais médicaux classiques/
Frais médicaux VacanSanté

Annulation et interruption/ 
Bagages et effets personnels/

Accidents de vol/ Dommages au 
véhicule de location

Admissibilité – Âge
Forfait supérieur de 0 à 74 ans

Forfait VacanSanté 75 ans et plus
Forfait Voyage au Canada de 0 à 80 ans et plus

De 0 à 80 ans et plus
Frais médicaux classiques 

de 0 à 59 ans 
Forfait VacanSanté 60 ans et plus

De 0 à 80 ans et plus

Assurance Voyage unique – Durée maximale 
standard du voyage (en jours)

Forfait supérieur – 183
Forfait VacanSanté – 60

Forfait Voyage au Canada – 365
365 365

Annulation et interruption – 365
Accidents de vol – 365 

Bagages et effets personnels – 183
Dommages au véhicule de location – 60

Assurance Annulation et interruption de voyage Indemnités maximales payables

Annulation de voyage – Avant le départ Jusqu’à concurrence 
de la somme assurée

Jusqu’à concurrence 
de la somme assurée

Jusqu’à concurrence 
de la somme assurée

Interruption de voyage – Après le départ Transport en classe économique :
frais illimités

Transport en classe 
économique :  
frais illimités

Jusqu’à concurrence de la somme 
assuré : 800 $, 1 500 $ ou illimitée

Interruption de voyage — Partie non utilisée  
des frais de voyage prépayés Frais illimités Frais illimités Jusqu’à concurrence de la somme 

assuré : 800 $, 1 500 $ ou illimitée

Frais de subsistance 3 500 $ 3 500 $ 1 750 $

Coupon VacanSûres Coupon voyage de 750 $ Coupon voyage de 750 $ Non comprise

Correspondance 1 000 $ 1 000 $ Non comprise

Frais médicaux d’urgence Indemnités maximales payables

Frais médicaux – autres garanties1 Illimitée Illimitée

Rapatriement de la dépouille Transport : Illimitée6 Transport : Illimitée6

Soins dentaires d’urgence5 300 $ et/ou coup accidentel
 (soins d’urgence)

300 $ et/ou coup accidentel 
(soins d’urgence)

Retour à votre lieu de destination Billet aller simple 
en classe économique

Billet aller simple 
en classe économique

Retour au votre province ou  
territoire de résidence

Billet aller simple en classe économique,  
ou billet avec civière, ou billet  
d’un accompagnateur médical  

qualifié, ou encore transport par  
ambulance aérienne

Billet aller simple en classe 
économique, ou billet avec civière, 

ou billet d’un accompagnateur 
médical qualifié, ou encore 

transport par ambulance aérienne

Soins d’urgence (chiropraticien, 
physiothérapeute, etc.) 300 $ 300 $

Frais de subsistance 3 500 $ 1 750 $

Assurance Bagages et effets personnels Indemnités maximales payables

Perte ou détérioration des bagages et  
effets personnels2 1 000 $ 1 000 $ Au choix de la somme assuré : 

1 000 $, 1 500 $ ou 2 000 $

Retard des bagages et effets personnels3 400 $ 400 $ Non comprise

Assurance Accidents de vol Capital assuré

Décès, double mutilation ou perte de la  
vision des deux yeux ou perte totale et 
irrémédiable de la parole ou de l’ouïe4

100 000 $ 100 000 $ 100 000 $

Accidents de voyage Capital assuré

Décès, double mutilation ou perte de la  
vision des deux yeux ou perte totale et 
irrémédiable de la parole ou de l’ouïe4

50 000 $ 50 000 $

Assurance Dommages au véhicule de location Capital assuré

Dommages au véhicule de location Indemnité maximale de 50 000 $

Avenants facultatifs Forfait amélioré ou avenant amélioré pour le golf et le ski s’il est 
souscrit dans le cadre d’un forfait d’assurance voyage

Choix d’assurance annuelle  
Voyages multiples/de forfaits

Oui – Forfait supérieur et
Forfait VacanSanté

Oui – Frais médicaux classiques  
et Frais médicaux VacanSanté

Pour plus de précisions sur les conditions, les définitions et les exclusions, veuillez vous reporter à votre police.
1 Cette assurance est assujettie à une indemnité maximale de 20 000 $ si vous n’êtes pas couvert par le régime d’assurance maladie provincial.
2 �L’indemnité maximale pour un article ou une série d’articles est de 500 $. La somme assurée maximale par personne ou par famille ne dépasse pas 2 000 $ pour toutes les assurances établies par nous.
3 Cette assurance couvre le retard des bagages en route et avant le retour à votre point de départ.
4 Vous avez droit au maximum du montant le plus élevé stipulé pour l’une de ces garanties.
5 �La garantie couvre les soins dentaires d’urgence pour la réparation ou le remplacement de dents naturelles ou de prothèses fixes permanentes endommagées pendant le voyage, et jusqu’à concurrence 

de 1 500 $ pour payer la poursuite du traitement nécessaire au retour au Canada.
6 Veuillez consulter la police d’assurance pour connaître les plafonds des frais remboursables pour le conteneur, la crémation et l’inhumation sur place.


